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Des enfants plus forts font des
adultes plus résistants et plus pro-
ductifs. Des fillettes bien nourries
deviennent des femmes qui courent
moins de danger pendant la gros-
sesse et l’accouchement, et dont les
enfants prendront un meilleur dé-
part vers un développement physi-
que et mental plus assuré. Et l’his-
toire montre qu’en répondant aux
besoins nutritionnels des femmes et
des enfants, on augmente égale-
ment leurs capacités pour un pro-
grès économique et social accru
(voir fig. 3).

Ainsi, on a pu considérer que le
développement économique qu’ont
connu le Royaume-Uni et un cer-
tain nombre de pays d’Europe occi-
dentale entre 1790 et 1980 était dû
à peu près pour moitié à l’améliora-
tion de la nutrition ainsi que des
conditions de santé et d'hygiène,
conséquence d’investissements so-
ciaux faits jusqu’à 100 ans plus
tôt16.

Même dans les pays ou les ré-
gions où la pauvreté est profondé-
ment enracinée, il est possible
d’améliorer ou de protéger large-
ment la santé et le développement
des enfants et des femmes (voir
fig. 4). Dans certaines parties du
Brésil, le pourcentage d’enfants de
poids insuffisant est par exemple
tombé de 17% en 1973 à juste un
peu moins de 6% en 1996, à une
époque pourtant où les taux de pau-
vreté ont presque doublé.

Beaucoup a déjà été fait. Par
exemple, le sel iodé sauve chaque
année 12 millions d’enfants d’un
handicap mental irréversible dû à la
carence en iode. Et, dans le monde
entier, plus de 60% des jeunes
enfants reçoivent des suppléments
de vitamine A.

Il est possible de contrer, au
moins partiellement, certains effets
d’une malnutrition même aiguë sur
le développement mental d’un en-
fant. On a constaté par exemple une
amélioration sensible de l’intelli-
gence d’enfants gravement malnu-
tris lorsqu’on leur assurait de
manière continue une stimulation,

des soins de santé et une alimenta-
tion adéquate17.

En outre, on a de plus en plus de
preuves qu’une bonne nutrition aide
le corps à résister à l’infection, et
que lorsque l’infection se produit, la
nutrition en allège la gravité et la
sévérité, et accélère la guérison.

Il y a 30 ans, si la plupart des gens
étaient prêts à admettre qu’une
«bonne alimentation» était favora-
ble à la santé, l’idée que des nutri-
ments spécifiques pouvaient aider à
éviter – et même à traiter – certaines
maladies sentait «la médecine paral-
lèle».

Aujourd’hui, études et essais cli-
niques rapprochent ces courants la-
téraux du courant principal, au fur et
à mesure que les spécialistes de la
nutrition, les immunologistes, les
pédiatres et les gérontologues tes-
tent les conséquences pour la politi-
que publique d’interventions à
grande échelle destinées à améliorer
la nutrition et ses effets sur une série
de processus physiologiques criti-
ques.

On connaît bien déjà les effets de
la malnutrition (qui se traduit par
une croissance médiocre des enfants
et des adolescents et une prévalence
élevée d’insuffisance pondérale à la
naissance) sur la capacité d’un en-
fant de résister à la maladie. Il sem-
ble donc raisonnable d’affirmer que
dans la lutte mondiale pour réduire
la morbidité et la mortalité des en-
fants, les initiatives tendant à amé-
liorer la nutrition peuvent être aussi
puissantes et capitales que, par
exemple, des programmes de vacci-
nation.

Aujourd’hui, de nombreuses étu-
des scientifiques donnent à penser,
sans toutefois le prouver, qu’une ca-
rence en vitamine A chez une mère
porteuse du virus de l’immunodé-
ficience humaine (VIH) peut accroî-
tre le risque de transmission du virus
au nourrisson.

On estime qu’au début du pro-
chain millénaire, il y aura entre qua-
tre et cinq millions d’enfants infec-
tés par le VIH. La majorité d’entre
eux, essentiellement en Afrique
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Encadré 4

La nutrition a été définie comme
un droit dans des instruments
internationaux relatifs aux droits

de l’homme adoptés depuis 1924, qu’il
s’agisse de déclarations, qui ne sont pas
contraignantes, ou de pactes ou conven-
tions, traités ayant force de loi.

Rappelons certains de ces grands
jalons des droits de l’homme :

1924: Déclaration des droits de l’en-
fant (ou Déclaration de Genève). Adoptée
par la Société des Nations après la Pre-
mière Guerre mondiale, grâce aux efforts
d’Eglantyne Jebb, pionnière britannique
des droits de l’enfant, la Déclaration mar-
que le début du mouvement international
en faveur des droits de l’enfant, et c’est
aussi la première affirmation internatio-
nale du droit à la nutrition. La Déclaration
spécifie que l’enfant doit être mis en me-
sure de se développer d’une façon nor-
male matériellement et spirituellement, et
que «l’enfant qui a faim doit être nourri».

1948: Déclaration universelle des
droits de l’homme. Dans son article 25,
cette importante déclaration de l’Assem-
blée générale des Nations Unies pro-
clame que «toute personne a droit à un
niveau de vie suffisant pour assurer sa
santé, son bien-être et ceux de sa famille,
notamment pour l’alimentation, l’habille-
ment, le logement, les soins médicaux
ainsi que pour les services sociaux né-
cessaires ...» Ce même article affirme que
«la maternité et l’enfance ont droit à une
aide et à une assistance spéciales».

1959: Déclaration des droits de
l’enfant. Adoptée à l’unanimité par
l’Assemblée générale des Nations Unies,
cette Déclaration spécifie dans son Prin-
cipe 4 que l’enfant «doit pouvoir grandir
et se développer d’une façon saine» et
qu’il a droit «à une alimentation, à un
logement, à des loisirs et des soins médi-
caux adéquats».

1966: Pacte international relatif aux
droits économiques, sociaux et cultu-

rels. Adopté par l’Assemblée générale
des Nations Unies, ce Pacte avait été
ratifié, à la mi-septembre 1997, par
137 Etats Membres. Il a été le premier à
définir les obligations des Etats en ce
qui concerne le respect des droits éco-
nomiques, sociaux et culturels des po-
pulations. Son article 11 affirme le droit
de tout individu à un niveau de vie adé-
quat, y compris sur le plan de la nourri-
ture et «le droit fondamental qu’a toute
personne d’être à l’abri de la faim». Le
Pacte prescrit également aux Etats par-
ties de faire le nécessaire pour traduire ce
droit dans la réalité, y compris par des
mesures visant à «améliorer les métho-
des de production, de conservation et de
distribution des denrées alimentaires».

1986: Déclaration sur le droit au dé-
veloppement. L’article 1 de la Déclara-
tion, adoptée par l’Assemblée générale
des Nations Unies, proclame que le
droit au développement est «un droit
inaliénable de l’homme», et que tous les
individus ont «le droit de participer et de
contribuer à un développement écono-
mique, social, culturel et politique dans
lequel tous les droits de l’homme et tou-
tes les libertés fondamentales puissent
être pleinement réalisés, et de bénéficier
de ce développement». L’article 8 appelle
tous les Etats Membres à donner à tous
des chances égales dans l’accès aux ser-
vices de santé et à la nourriture.

1989: Convention relative aux droits
de l’enfant. Traité sur les droits de
l’homme le plus largement ratifié de
l’histoire, la Convention fait une règle de
droit international de toutes les mesures
destinées à assurer le droit de l’enfant à
la survie, au développement et à la pro-
tection. Son article 24 enjoint aux Etats
parties de reconnaître le droit des en-
fants «au meilleur état de santé possi-
ble» et de prendre des mesures pour
traduire ce droit dans la pratique. Entre
autres choses, il est prescrit aux Etats
d’assurer à tous les enfants une assis-

tance médicale et les soins de santé né-
cessaires, l’accent étant mis sur les
soins de santé primaires ; de lutter con-
tre la maladie et la malnutrition dans le
cadre des soins de santé primaires, grâce
notamment à la fourniture d’aliments nu-
tritifs, d’eau potable et d’installations sa-
nitaires appropriées; et aussi de donner
aux familles des informations sur les
avantages de l’allaitement maternel.

A la mi-septembre 1997, cette Con-
vention avait été ratifiée par 191 Etats ;
seuls les Etats-Unis d’Amérique et la
Somalie ne l’avaient pas encore fait.

1990: Déclaration mondiale (et Plan
d’action) en faveur de la survie, de la
protection et du développement de l’en-
fant. Le Sommet mondial pour les en-
fants avait réuni un nombre sans précé-
dent de dirigeants mondiaux, qui se
sont engagés dans la Déclaration du
Sommet mondial à donner une haute
priorité aux droits des enfants. Le Plan
d’action du Sommet a déterminé, pour
la mise en œuvre de la Déclaration, sept
objectifs principaux et 20 objectifs d’ap-
pui (ou sectoriels). En ce qui concerne la
nutrition, l’objectif principal est, d’ici la
fin du siècle, de réduire de moitié par
rapport à 1990 le nombre de cas de mal-
nutrition grave et modérée chez les en-
fants de moins de cinq ans ; les objectifs
sectoriels sont de ramener à moins de
10% la proportion d’enfants ayant un
poids insuffisant à la naissance ; de ré-
duire du tiers par rapport à 1990 la pro-
portion de femmes souffrant d’anémie
ferriprive ; d’éliminer presque totale-
ment les troubles dus aux carences en
iode; de permettre à toutes les femmes
de nourrir leur enfant exclusivement au
sein jusqu’à six mois ; d’institutionnali-
ser la promotion et la surveillance pério-
dique de la croissance ; enfin, de faire
connaître les moyens d’accroître la pro-
duction alimentaire et de fournir les ser-
vices d’appui nécessaires afin de garan-
tir la sécurité alimentaire des ménages.

Fig. 4 Pauvreté et malnutrition
en Amérique latine et aux
Caraïbes

En Amérique latine, le taux de malnutrition, estimé
à 21% en 1970, est tombé à 7,2% en 1997, alors

que le taux de pauvreté, mesuré par le niveau de
revenu, est pratiquement stable depuis une

trentaine d’années (44% en 1997 contre 45% en
1970). Ces chiffres montrent que la réduction de la

malnutrition ne dépend pas seulement d’une
réduction notable de la pauvreté. Les progrès

réalisés contre la malnutrition en Amérique latine
sont attribués d’une part à l’instauration de bonnes

pratiques de soins, à la mise en place de services
de santé (y compris la planification familiale), et

d’approvisionnement en eau et d’assainissement,
et d’autre part à la plus grande place faite aux

femmes, notamment sur le plan de l’éducation et
des ressources qu’elles contrôlent.
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